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I. Note stratégique  

Evaluation des facteurs dõ®volution des tarifs des réseaux de distribution entre 2008 et 2012  

 

 

A. Composition des tarifs des réseaux de distribution  

 

Les tarifs des réseaux de distribution  comprennent l'ensemble des frais nécessaires à 

l'exécution, par le gestionnaire de réseau, des tâches imposées par la loi.  

Ces frais peuvent être répartis comme suit :  

 Frais d'exploitation maîtrisables (ou OPEX maîtr.)  

 Frais d'exploitation no n maîtrisables (ou OPEX non maîtr.)  

 Obligations de service public (ou OSP)  

 Amortissements (ou CAPEX)  

 Rémunération équitable (ou RE).  

 

Les frais d'exploitation maîtrisables comprennent :  

Í Les coûts d'achat de biens et de services, pour autant qu'ils s'intègr ent dans le cadre 

des activités visées dans la loi ;  

Í Les coûts des rémunérations, des charges sociales et de toutes les charges payées 

dans le cadre de fonds de pension et d'assurances -groupe ;  

Í Les réductions de coûts consécutives à diverses opérations (co mme les recettes 

issues de la location des pylônes, les recettes issues de la location du réseau de 

fibres optiques,é). 

 

Les frais d'exploitation non maîtrisables  comprennent :  

Í Le coût d'achat de services auxiliaires (y compris les pertes de réseau, puisque 

impos® par lõarticle 155 du r¯glement technique pour la gestion des réseaux de 

distribution d'électricité en Région wallonne et l'accès à ceux -ci ) ; 

Í Les coûts d'utilisation de  l'infrastructure de tiers ;  

Í Les charges de pensions extralégales non capitalisées ;  

Í Le précompte immobilier dû et les taxes, prélèvements et rétributions locaux ;  

Í Les moins-values enregistrées et la partie de la plus -value relative aux équipements 

mis hors service dans le courant de l'année concernée ;  

Í Les dépréciations enregistrées ;  

Í L'impôt des sociétés et personnes morales effectivement dû ;  

Í Les coûts d'acheminement facturés par d'autres gestionnaires de réseau de 

distribution  ; 

Í Les réductions de coûts  qui résultent de transferts entre le compte de résultats et le 

bilan, y compris les différences imputées au revenu de périodes régulatoires 

antérieures.  
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En Wallonie, les obligations de service public (ég alement définies comme non 

maîtrisables) comprennent principalement:  

Í Gestion de lõinfrastructure des compteurs ¨ budget ; 

Í Placement et entretien des compteurs à budget  ; 

Í Gestion des clients des GRD  (principalement clientèle protégée)  ; 

Í Accueil de la client èle protégée ;  

Í Gestion des primes URE (Utilisation rationnelle de l'énergie) ;  

Í Entretien de l'éclairage public ;  

Í Gestion des plaintes.  

 

Les amortissements  comprennent :  

Í Le montant annuel des amortissements sur la base de la valeur d'acquisition 

historique et des pourcentages d'amortissement f ixés par les arrêtés royaux du 2 

septembre 2008, sans tenir compte d'une quelconque valeur résiduelle ;  

Í L'amortissement de la plus -value.  

 

La r®mun®ration ®quitable comprend, dõune part, la r®mun®ration des capitaux 

investis dans le réseau par les actionnaires du gestionnaire de réseau. Celle -ci est 

obtenue chaque année par l'application du pourcentage de rendement fixé par l a  

CREG (WACC) ¨ la valeur de l'actif r®gul® (RAB ou Regulatory Asset Base). Et dõautre 

part, elle  comprend les charges financières (embedded cost) à payer aux banques.  

 

Dans le cadre du contr¹le annuel des tarifs appliqu®s au cours dõun exercice, la Creg 

peut constater que ceux -ci ont conduit à générer un écart par rapport au budget se 

décomposant en différents soldes  : soldes relatifs aux coûts non gérables, aux coûts 

gérables ou encore aux écarts de volume.   Ces soldes sont, selon leur type, imputés 

annuellement   (en totalité) au profit ou à charge du gestionnaire de réseau de 

distribution ou reporté s sur les tarifs de la période régulatoire suivante. En outre, à la fin 

de la 3 ème  ann®e dõune p®riode, la CREG contrôle les soldes cumulés des 4 exercices 

dõexploitation pr®c®dents et les soumet ¨ lõapprobation du Ministre de lõEnergie.  

Lõaffectation de ces soldes est déterminée par un arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres.    

 

B. Evolution tarifaire 200 8-2009 

 

Lõ®volution des tarifs de r®seaux de distribution entre 2008 et 2009 est principalement 

imputable aux tâches su pplémentaires imposées aux GRD  dans le cadre des 

obligations de service public, à la hausse du coût de la compensation des pertes de 

r®seau ainsi quõ¨ celle des taux dõintérêt.    

Parmi les frais non ma´trisables propres ¨ lõactivit® de lõ®lectricit®, lõaugmentation du 

coût de la compen sation des pertes de r®seau provient en partie de lõeffet quantit®, 

mais surtout de lõeffet prix qui augmente de pr¯s de 25% : le prix moyen passant de 

60û/MWh en 2008 ¨ 74 û/MWh, r®sultant de la moyenne arithm®tique des prix 2009 et 

des prix forward 2010 à 2012,  qui sera appliqué de manière uniforme tout au long de la 

période tarifaire.   
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Lõaugmentation du co¾t des obligations de service public  relatives au placement et à 

lõentretien des compteurs ¨ budget a une faible influence sur lõ®volution totale des 

obligations de service public en ®lectricit® (due ¨ lõaugmentation des volumes de 

transactions à traiter).  Cependant, le coût des obligations de service public augmente 

suite ¨ lõadoption par le l®gislateur wallon de deux nouvelles impositions.  La premièr e 

consiste en lõinstauration de lõentretien et de lõam®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique 

des installations dõ®clairage public en tant quõobligation de service public ¨ charge du 

gestionnaire de réseau de distribution 1. La mise en place dõune cellule ç Gestion des 

plaintes  » dans le cadre de la seconde nouvelle obligation de service public impose au 

gestionnaire de r®seau de distribution dõç assurer un service efficace de gestion des 

plaintes  »2 .  

Le poste « taxe de voirie  » (coûts non maîtrisables - ac tivité électricité) est quant à lui en 

diminution entre 2008 et 2009 suite ¨ la mise en place dõune exon®ration de la 

redevance de voirie pour les consommations des communes agissant en tant que 

client final 3.  

La révision de certains taux dõamortissement, conf orm®ment ¨ lõarr°t® royal du 

2 septembre 2008, explique elle aussi en partie cette ®volution (ainsi lõamortissement 

des compteurs télé relevés est passé de 3% à 10%, celui des équipements  administratifs 

de 20% à 33%). Le montant des capex  électricité  est également influencé par 

lõadoption par le Gouvernement f®d®ral de lõarr°t® royal du 2 juin 2008 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité de certaines anciennes installations électriques sur 

les lieux de travail , conduisant à une augmentation des enveloppes dõinvestissement 

(+/ - 420 Mû sur 20 ans).   

La modification de la structure financière de manière à tendre vers la cible retenue par 

la CREG et bas®e sur un nouveau ratio dõendettement (S=FP/RAB moyenne) explique 

lõ®volution de la rémunérati on équitable brute  en ce compris  la forte hausse des 

charges financières  engendrées par les emprunts significatifs contractés.  

Les frais maîtrisables , le seul fact eur sur lequel les GRD  peuvent agir au niveau 

opérationnel, ont, en termes réels, connu une  diminution de 2,5 % en 2009.   

La réduction de 2,5% tient compte de la création de la société «  Ores » début 2009 et 

des pertes de synergies et dõ®conomies dõ®chelle qui en d®coulent . Des efforts 

supplémentaires sont donc à nouveau fournis par les gestion naires de réseau de 

distribution de mani¯re ¨ maintenir le niveau attendu des efforts dõam®lioration de la 

productivité.   

Toutefois, compte tenu de lõinflation pr®visible de 2008 (2,5% correspondant au 

diff®rentiel entre lõinflation r®elle attendue en 2008 et lõinflation initialement consid®r®e 

lors de lõ®tablissement du budget, soit 4,4% - 1,9%) et de lõinflation de 2008 ¨ 2009, les 

frais maîtrisables sont en hausse de 0,3% par rapport au budget tarifaire approuvé pour 

2008.   

                                                           
1 Modification de lõarticle 34 du d®cret du 12 avril 2001 relatif ¨ lõorganisation du march® r®gional de lõ®lectricit® par le décret 

modificatif du 5 mars 2008.  
2 Article 54 du décret du 17 juillet 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
3 Exonération instaurée par le décret du 5 mars 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
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La d®termination dõun malus  relatif ¨ lõexercice 2007 impacte ®galement lõ®volution 

des tarifs de distribution puisquõil sera enti¯rement r®cup®r® sur les quatre ann®es de la 

p®riode r®gulatoire. Cet impact tarifaire r®sulte de lõapplication m®canique des 

d®cisions de la CREG relative ¨ lõaffectation des exc®dents, d®ficits dõexploitation. Ce 

mécanisme de correction annuel induit des effets qui sortent du périmètr e de contrôle 

des GRDõs. Cet effet de seuil annuel est appelé à être fortement atténué dès lors que le 

traitement des soldes se fera sur plusieurs exercices et que les impacts seront nettés sur 

la période régulatoire pluriannuelle.  

Pour les tarifs électricité, les principaux éléments de cette évolution entre les budgets 

2008 et 2009 impactant les co ¾ts dõutilisation du r®seau basse tension, le changement 

de tarifs se marque diff®remment en fonction des groupes de clients.   Lõaugmentation 

se répercute essentiellement sur les clients résidentiels.  

C. Evolution des tarifs  des réseaux de distribution 20 09-2012 

 

Lõ®volution des enveloppes sur la p®riode 2009 ¨ 2012 tient compte de la formule 

dõindexation objective pr®vue ¨ lõarticle 21 de lõA.R. ¨ savoir une ®volution des OPEX 

ma´trisables correspondant ¨ lõinflation, laquelle est limit®e ¨ 0,30 % en 2009 et 1,9% par 

an à partir de 2010. La consommation estimée au cours de la période correspondante 

serait en augmentation de 1% par an, les autres éléments évoluent en fonction des 

drivers propres à ceux -ci (quantit®s, investissements,é) ou ¨ d®faut en fonction de 

lõinflation consid®r®e sur la p®riode. 

 

D. Modifications par rapport au Plan  Stratégique 2008-2010 présenté en 

octobre  2008 

 

Un certain nombre de modifications et mises à jour des propositions tarifaires et donc 

des plans stratégiques sont effectuées à la  demande de la CREG  :  

 Données Bilantaires et Volumes  

Actualisation du chiffrage en fonction de la réalité 2008 :  

ü volumes  

ü RAB / Immobilisés  

ü données bilantaires  

ü Prix forward de lõ®nergie, notamment dans le cadre de la valorisation des 

pertes  

 Investissements  

Les enveloppes dõinvestissement restent conformes au Plan Cwape approuv® en 

2008 ¨ lõexception des montants dõintervention client¯le modifi®s afin de tenir 

compte de nouvelles estimations de quantités  

 Structure  financière  

 Sur base du nouve au ratio dõendettement cible d®fini par la CREG dans le cadre 

de lõoptimalisation du rendement de lõactionnaire, la structure financi¯re a ®t® 

revue  
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 Paramètres  : actualisation du chiffrage en fonction des données réelles observées  

 Méthode de calcul de la réduction des coûts contrôlables  

Les coûts relatifs à Indexis auparavant considérés comme non contrôlables ont été 

requalifiés comme contrôlables.  

De la m°me mani¯re, les produits relatifs ¨ lõ®nergie r®active auparavant 

considérés comme contrôlables on t été requalifiés comme non contrôlables.  

 Correction du prix des pertes  

Introduction dans les budgets, pour les 4 années, un prix uniforme par GRD de 

lõordre de 74 û/MWh r®sultant de la moyenne arithm®tique des prix 2009 et des prix 

forward 2010 à 2012.   

 

E. Manque ¨ gagner r®sultant de lõapplication des tarifs 2008 en 2009 

 

Le 18 novembre 2008, la CREG a refusé les propositions tarifaires déposées en 

septembre 2008 et a impos® lõapplication de tarifs provisoires, ceux factur®s en 2008.  

Des propositions tari faires complétées ont été soumises à son évaluation début 

septembre 2009. La CREG a approuvé ces propositi ons tarifaires complétées le 

17 septembre 2009.   Elle a pr®cis® dans sa d®cision dõapprobation que les tarifs 2009-

2012 seront dõapplication ¨ partir du 1 er octobre 2009.    

  En 2009, les tarifs de 2008 auront été appliqués pendant 9 mois au moins.  

Les tarifs 2008 ®tant insuffisants pour couvrir les frais des GRDõs, il en r®sulte un manque ¨ 

gagner qui, selon les principes fixés par les arrêtés royaux du  2 septembre 2008, pourra 

être récupéré sur la période 2013 à 2016.  

Lõenregistrement comptable de cette cr®ance en 2009 et lõimpact sur le r®sultat et la 

r®mun®ration de lõactionnaire pour lõann®e 2009 font lõobjet dõune analyse qui devra 

être validée par les réviseurs.  

 

Prop Tarifaire Initiale Revue Prop Tarifarie

30/09/2008 08/2009

OLO 3,9255% 3,9255%

Prime de risque 3,50% 3,50%

Bèta 0,65 0,65

Prime d'i l l iquidité 0,20 0,20

Pourcentage d'expansion des volumes 1,50% 1,00%

Inflation B2008 1,90% 1,90%

Inlflation R2008 4,80% 4,49%

Inflation B2009 1,90% 0,30%

Inflation B2010, 2011 et 2012 1,90% 1,90%

% de réduction de coûts imposée 2,50% 2,50%
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II. Plan financier  

Evaluation 2009 du plan stratégique  

Code de démocratie locale et de la décentralisation  

 

Tarifs pluriannuels 2009/2012 : Principes  
 

A. Arrêté Royal  

· Publié au Moniteur 12/09/2008  

· Il prévoit :  

ï Des tarifs fixés pour 4 ans; une série de prix pour chacune des années de 2009 à 

2012 ; 

ï Une réduction en 2009 des OPEX contrôlables correspondant à 2,5% du montant 

correspondant repris aux budgets 2008 approuvés  et corrigés pour tenir compte de 

lõinflation r®elle observ®e en 2008. Pour les années 20 10 ¨ 2012, lõ®volution des 

OPEX contr¹lables est fonction de lõinflation estim®e ; 

ï Une modification de certains taux dõamortissements. 

 

B. Evolution tarifaire  

· Modification de la structure tarifaire :  

ï Une tarification partielle des injections (surch arges et gestion système) proposée 

par les  A.R. tarifaires ; 

ï Une globalisation du tarif de location compteur et du tarif pour lõactivit® de mesure 

et comptage  ; 

ï Un tarif distinct pour les obligations de service public.  

· Principales modifications de la législation :  

ï Exonération de la taxe de voirie pour les bâtiments communaux (surcharges);  

ï Socialisation du coût de lõentretien de lõ®clairage public (OSP); 

ï Plan dõinvestissement int®grant la mise en conformit® des installations avec le 

règlement RGIE  (A.R. juin 2008) ð 69,2 Mû sur 20 ans ; 

ï Cotisation fédérale Elia.  

 

 

C. Lignes directrices de la CREG  

 Décision Bonus Malus 2007  :  

ï Les montants communiqués par la CREG sont acceptés par le GRD;  

ï Répercussion à 100% sur les tarifs de la période régulatoire 2009 -2012; 

ï Proposition de prise en charge étalée sur chacun des exercices de la période 

2009-2012, soit 25 % par an;  

ï Pour le GRD, il sõagit dõun Malus qui viendra en augmentation de la r®mun®ration 

équitable  : + 3,9 Mû (30 % du r®sultat comptable 2007), soit 1 Mû par an. 

 Décision Bonus Malus 2008 :  

ï La CREG nõa pas encore communiqu® sa d®cision. 
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 Manque ¨ gagner r®sultant de lõapplication des tarifs 2008 en 2009 

Le 18 novembre 2008, la CREG a refusé les propositions tarifaires déposées en 

septembre 2008 et a impos® lõapplication de tarifs provisoires, ceux factur®s en 2008.  

Des propositions tarifaires complétées ont été soumises à son évaluation début 

septembre 2 009. La Creg a approuvé ces propositions tarifaires complétées le 17 

septembre 2009.   Elle a pr®cis® dans sa d®cision dõapprobation que les tarifs 2009-

2012 seront dõapplication ¨ partir du 1er octobre 2009.    

  En 2009, les tarifs de 2008 auront été appliq ués pendant 9 mois 

au moins.  

Les tarifs 2008 ®tant insuffisants pour couvrir les frais des GRDõs, il en r®sulte un manque 

à gagner qui, selon les principes fixés par les arrêtés royaux du 2 septembre 2008, 

pourra être récupéré sur la période 2013 à 2016.  

Lõenregistrement comptable de cette cr®ance en 2009 et lõimpact sur le r®sultat et la 

r®mun®ration de lõactionnaire pour lõann®e 2009 font lõobjet dõune analyse qui devra 

être validée par les réviseurs.  

 Alignement de la structure financière sur la cible r etenue par la CREG  : 

 

 Revue Prop Tarifaire 08/2009  

S S de 49 % en 2009 

Réduction de FP sur la période 

régulatoire  
107 Mû en 2009 

 

ï Nouveau ratio dõendettement consid®r® par la CREG : S (FP/RAB moyenne) 

ï Mise en application des dispositions prévues dans le MOU relatives à la montée 

en puissance des communes  

 

D. Hypothèses  

1. Hypothèses ð Activité Supply  

· Fin de lõactivit® en 2008. 

Le résultat de lõactivit® Supply de 2008 équivaut à la récupération des créances 

enti¯rement amorties, comme suite ¨ lõattribution des marchés des créances.  
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2. Hypothèses ð Activité Net  

 Calcul du plan stratégique conformément à la proposition tarifaire revue et discutée 

avec la CREG en août 2009 . 

 Evolution des volumes en fonction des recommandations de la CREG et dans la 

continuité des données réelles au 31/12/2008.  

 Evolution des coûts en fonction des paramètres les plus représentatifs par type de 

coûts, à savoir :  

ï Inflation  

ï Evolution des effectifs , impact CCT, ®volution de lõindice des salaires (Sge) 

ï Evolution du co¾t des mati¯res, entrepreneurs, é 

 Méthode de calcul de la réduction des coûts contrôlables  : 

Les coûts relatifs à Indexis auparavant considérés comme non contrôlables ont été 

requalifiés  comme contrôlables.  

De la m°me mani¯re, les produits relatifs ¨ lõ®nergie r®active auparavant consid®r®s 

comme contrôlables ont été requalifiés comme non contrôlables.  

 Correction du prix des pertes en Electricité  : 

Ores a introduit dans les budgets, pour les 4 années, un prix uniforme par GRD  

de lõordre de 74 û/MWh r®sultant de la moyenne arithm®tique des prix 2009 et 

des prix forward 2010 à 2012.  

 

E. Principaux paramètres  

 OLO 3,925 % 

 Prime de risque  3,5  

 Bèta  0,65 

 Prime dõilliquidit®  0,20 

 Pourcentage dõexpansion des volumes 1,0 %     

 Les quantités évoluent en fonction des données réelles 2008 et des f acteurs 

d'év olution recommandés par la CREG  : 

Í Trans MT :  0,00 % 

Í 26 à 1 kV :  1,00 % 

Í Tans BT :  0,75 % 

Í BT :  1,00 %  

 Inflation annuelle :  

Í 2008 : 4,49% 

Í 2009 : 0,30% 

Í 2010 à 2012 : 1,90% 

» Source : Bureau Fédéral du Plan  
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IDEG ED

όYϵύ 2006 2007 2008 2008
Variance 2008

R vs B
2009 2010 2011 2012

ACTIVITE "Fourniture d'électricité"

Résultats de l'activité de fourniture électricité 7.128,50 9.457,18 1.349,07 1.349,1

ACTIVITE "Gestion des réseaux" activité électricité

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 70.843,72 89.161,61 101.485,27 99.885,6 1.599,7 110.875,1 112.477,6 114.410,3 116.211,6
- Redevances d'util isation du réseau 70.459,87 89.423,03 100.038,51 99.590,6 447,9 111.715,3 113.317,8 115.250,5 117.051,9

- Bonus Malus 794,01 719,00 3.581,63 -272,5 3.854,1 -1.031,6 -1.031,6 -1.031,6 -1.031,6

- Ecarts "Elia", Voirie et Pensions" -410,17 -980,41 -2.134,87 567,4 -2.702,3 191,4 191,4 191,4 191,4

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -57.208,7 -76.365,8 -81.673,8 -82.202,1 528,2 -97.668,2 -99.300,7 -101.226,6-103.027,0

Gestion des réseaux -45.351,86 -63.573,58 -65.357,64 -65.652,9 295,3 -76.545,4 -77.673,0 -78.725,7 -79.782,1

- Coûts des dossiers (Contrôlables) -6.486,60 -5.959,05 -3.684,05 -3.559,3 -124,7 -3.589,862 -3.658,954 -3.729,421 -3.801,294

- Entretien de l 'infrastructure (Contrôlables) -18.667,55 -19.140,08 -21.436,71 -21.161,3 -275,5 -21.313,5 -21.719,1 -22.132,5 -22.553,7

- Gestion du réseau de distribution (Contrôlables) -529,70 -520,49 -552,86 -514,9 -38,0 -523,0 -533,0 -543,1 -553,4

- Services auxiliaires (Contrôlables) -0,08 -0,1

- Réduction volontaire de coûts (Contrôlables) 245,3 295,1 344,6 389,1

- Coût de l 'activité de mesure et de comptage (Contrôlables àpd 2008) -2.096,82 -1.967,45 -2.515,06 -2.317,1 -198,0 -2.498,1 -2.590,8 -2.683,9 -2.772,8

- Util isation du réseau de transport -6.791,16 -14.681,35 -17.040,39 -17.532,4 492,0 -23.440,5 -23.840,6 -24.174,0 -24.513,9

- Obligation de services publics -946,37 -1.899,03 -2.067,16 -2.256,9 189,7 -5.210,8 -5.364,1 -5.513,0 -5.663,8

- Redevance de voirie -3.474,48 -4.395,06 -3.664,19 -3.687,6 23,4 -3.629,1 -3.732,8 -3.839,5 -3.949,2

- Compensation des pertes -1.104,53 -9.500,74 -9.031,18 -8.840,0 -191,2 -10.978,2 -11.087,3 -11.197,4 -11.308,7

- Charges de pensions non capitalisée -5.051,31 -5.510,31 -5.365,98 -5.783,5 417,5 -5.607,5 -5.441,5 -5.257,6 -5.054,4

- Autres coûts non repris dans la proposition tarifaire -203,34

Amortissements -10.419,08 -10.361,21 -10.661,27 -10.671,7 10,4 -10.700,9 -11.206,4 -11.610,5 -11.961,7

Désaffectation de la plus value RAB -357,51 -2.868,79 -2.868,8 0,0 -2.868,8 -2.868,8 -2.868,8 -2.868,8

Charges financières (hors pension et OSP) -1.367,28 -2.001,53 -2.741,53 -2.922,7 181,2 -7.529,0 -7.527,4 -7.995,3 -8.387,2

Impôts -70,44 -71,98 -44,59 -86,0 41,4 -24,0 -25,2 -26,3 -27,2

Résultat de l'activité "Gestion des réseaux" electricité 13.635,06 12.795,80 19.811,45 17.683,5 2.127,9 13.206,9 13.176,8 13.183,7 13.184,6

RESULTAT TOTAL DE L'EXERCICE 20.763,6 22.253,0 21.160,5 17.683,5 3.477,0 13.206,9 13.176,8 13.183,7 13.184,6

Mouvements sur réserves 726,45 -3.854,08 272,5 -4.126,5 1.031,6 1.031,6 1.031,6 1.031,6

   Dotations -3.854,08 -3.854,1

   Prélèvement 726,45 272,5 -272,5 1.031,6 1.031,6 1.031,6 1.031,6

RESULTATS A DISTRIBUER 21.490,0 22.253,0 17.306,4 17.956,0 -649,5 14.238,5 14.208,5 14.215,3 14.216,2

Réalité Budget Business Plan
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2007 2008 2008

Variance 

2008

R vs B

2009 2010 2011 2012

Obligations de Services Public
- CAB 828,1 1.183,5 1.228,7 -45,2 2.204,0 2.265,2 2.330,5 2.396,3

- Gestion Clientèle 606,0 553,2 765,2 -211,9 1.190,0 1.229,9 1.261,0 1.293,5

- Eclairage oublic 1.427,5 1.472,4 1.517,3 1.562,2

- Gestion des plaintes 111,7 113,8 116,0 118,2

- Acceuil Visiteurs 464,6 330,4 263,0 67,4 276,9 282,2 287,5 293,0

- Actions URE 0,3 0,6 0,6 0,6 0,6

Total 1.899,0 2.067,2 2.256,9 -189,7 5.210,8 5.364,1 5.513,0 5.663,8

Réalité Budget Business Plan
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III. Stratégie technique  

 

A. Préambule  

Cette partie du plan stratégique détaille  : 

 Le programme dõinvestissements qui repose principalement sur le plan dõadaptation 

2010-2012 pour lõ®lectricit® ; 

 La situation à fin 2008  ; 

 Lõ®tat dõavancement des travaux pr®vus en 2009. 

Ce plan a été déposé en mai 2009 auprès du régulateur régional (CWaPE), conformément à 

lõarticle 32 du R¯glement Technique Electricit® (Arr°t® du Gouvernement Wallon du 24 mai 

2007). 

 

B. Exercices précédents   

1. Exercice 2008  

Le tableau ci -dessous reprend la situation pour les exercices 2007 et 2008 au niveau des 

investissements (mo ntants en û) : 

 

 

Le tableau ci -dessous donne une comparaison entre les quantités prévues et la réalité pour 

les principales activités (Voir également le rapport annuel IDEG -2008 pour le détail des 

travaux réalisés).  

 

2008

budget Réalité budget Réalité

"A" Remplacement 11.966.940       9.459.861         13.412.070       8.427.756         

"B" Extension 9.754.307         18.308.852       9.362.209         15.869.036       

Total BRUT réseau 21.721.247       27.768.713       22.774.278       24.296.792       

Investissements hors réseau

Co-propriété

Interventions (-) 4.166.788         10.975.374       5.900.660         11.366.855       

TOTAL NET 17.554.459       16.793.339       16.873.618       12.929.937       

2007

fami l le uni té A B TOTAL A B TOTAL

MT Souterrain m 15.023        36.198        51.221        35.060        14.110        49.170        

BT Aérien m 32.144        9.680          41.824        60.750        60.750        

BT Souterrain m 11.950        66.136        78.086        7.091          15.500        22.591        

Raccordement BT pc 290             2.201          2.491          -                  1.996          1.997          

Quanti tés 2008 2008 REEL 2008 BUDGET
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La comparaison entre le budget et la réalité des dépenses à fin décembre 2008, par famille 

dõactivit® technique est donn®e ci-dessous en û : 

 

Le détail des réalisations 2008 est donné en annexe 1 (rapport des réalisations 2008 envoyé à 

la CWAPE).  

 

2. Exercice 20 09 

La comparaison entre le budget et la réalité des dépenses à fin juin 2009, par famille 

dõactivit® technique est donn®e ci-dessous :  

 

0

1.000.000

2.000.000

3.000.000

4.000.000

5.000.000

6.000.000

7.000.000

8.000.000

IDEG-Elec

Budget 2007 

Réalité 2007

2008 Budget

Réalité 2008

A - Remplacement B - Extension Total Brut Interv. Cli. Total Net 

Utilisation Budg.(cible = 50%) 41,9% 53,3% 47,9% 52,4% 46,2% 
Réseau 35,7% 64,6% 46,4% 76,2% 41,1% 
Raccordement et Comptages 137,3% 42,0% 51,6% 37,1% 70,9% 
Budget 2009 12.855,8 14.147,4 27.003,2 -7.366,6 19.636,7 
Réseau 12.063,0 7.083,2 19.146,2 -2.884,4 16.261,7 
Raccordement et Comptages 792,9 7.064,2 7.857,0 -4.482,1 3.374,9 
à fin 06-2009 5.391,0 7.541,1 12.932,1 -3.861,8 9.070,3 
Réseau 4.302,3 4.574,7 8.877,0 -2.198,1 6.678,9 
Raccordement et Comptages 1.088,6 2.966,4 4.055,0 -1.663,7 2.391,3 
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Réalité 2009  : quelques projets en cours au 01/09/2009  

 

 

C. Budget 2010  

Le tableau ci -dessous reprend la situation pour les exercices 2007 à 2012 au niveau des 

investissements bruts (montants en û) : 

 

(2) Pour 2010 et au delà, enveloppe supplémentaire pour faire face aux dépenses liées à la modification du cadre 

légal (Arrêté Royal du 02.06.2008).  

Réalité 2007 Budget 2008 Réalité 2008 Budget 2009 Budget 2010 Budget 2011 Budget 2012

"A" Remplacement (1) 9.459.861    13.412.070  8.427.756    12.855.837  12.034.913  11.846.888  13.058.217  

"B" Extension 18.308.852  9.362.209    15.869.036  14.147.392  16.137.731  16.744.772  16.328.730  

Total BRUT réseau 27.768.713  22.774.278  24.296.792  27.003.229  28.172.644  28.591.661  29.386.947  

Provision AR 02.06.2008 (2) 3.458.040    3.458.040    3.458.040    

 (1)   dont compteurs à budget 348.522      355.143      361.891      

Type Commune Localité Libellé

MT + Cab WALCOURT WALCOURT Construction cabine + pose câble (Place des combattants)

MT + Cab EGHEZEE DHUY
Câbles 3D Boscaille ( 175002 ) à cabine 1 de Warisoulx ( 464001 ) Nouvelle cabine au 3D - 2KT + 2D 

& une cabine à Warisoulx 1 2KT

MT LUSTIN PROFONDEVILLE
Bouclage entre cabine Delhaize ( 304504 ) et Ivoy Ferme ( 306007 ) + nouvelle cabine en 

remplacement de 2 PA  

MT NAMUR CHAMPION
Pose sur +/- 200 m d'un cable PRC 3x1x95² entre le sectionnement  157018 et la cabine Sarrazins  

n° 157005

MT ROCHEFORT VILLERS-SUR-LESSE Remplacement ligne par câble entre 3D Vignée et dérivation Vignée

MT NAMUR NAMUR Remplacement câble NR 39 St_Gilles - NR 40 Kursal

MT NAMUR DAVE Remplacement réseau aérien par câble entre Dave 3 Les Fonds & Dave 1 Nord

MT EGHEZEE LONCHAMPS
Remplacement ligne 148 ELIA par pose de câble entre cabine Rapperie "2" 298002 et cabine Gare 

189009

Cab NAMUR MALONNE Remplacement complet cabine Basse Fontaine 308005

Cab NAMUR NAMUR Remplacement équipement cabine Saint-Joseph 339025

Cab NAMUR DAVE Remplacement cabine Dave 1 Nord

Cab NAMUR DAVE Remplacement PA Dave 3 Les Fonds par cabine

Cab ASSESSE ASSESSE Remplacement PA Eglise par cabine Presbytère

Cab PROFONDEVILLE LUSTIN Remplacement PA Les Fonds par nouvelle cabine

Cab NAMUR CHAMPION Pose MT & BT suite nouvelle cabine

Cab NAMUR NAMUR Poste de ville ( 339021) phases 1 (Année 2009)  & 2-3 (Année 2010)  

Cab GEMBLOUX MAZY Nouvelle cabine complète - Chaussée de Nivelle

BT ROCHEFORT JEMELLE Remplacement PA Lamsoul

BT NAMUR NAMUR
Poste de Namur.  Equipement Poste rénovation cellules Namur (18 départs) + poses de nouveaux 

câbles de sorties.

BT NAMUR NAMUR Renforcement 63 à 125A (Restaurant Cuisinez-moi : rue Notre-Dame)

BT NAMUR MALONNE Remplacement réseau BTA  

BT SAMBREVILLE AUVELAIS Réseau BT rue du Comté T 24859  

BT SAMBREVILLE ARSIMONT Remplacement réseau BT cu.  
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D. Plan dõinvestissement 

1. Plan CWAPE 

Le plan d'adaptation 2010 -2012 a ®t® remis ¨ la CWaPE en mai 2009 et sõarticule comme 

suit : 

1.1. Besoins en capacité  

E.1.1  Augmentation de consommation  
 

Lõaugmentation moyenne globale de la consommation est ®valu®e4  à +/ - 1 % par an. Cette 

hypoth¯se dõaugmentation annuelle est en ligne avec les taux moyens dõaccroissement 

observés ces dernières années.  

IDEG prévoit une enveloppe conséquente pour des travaux HT ou BT imprévus à réaliser dans 

le cadre de cette motivation lors de chaque exercice.  

 

Points dõattention (puissance garantie insuffisante) : 

Poste de Dorinne  : placement dõun deuxi¯me transformateur de 13 MVA en 2009 afin de 

 porter la puissance garantie à 15,6 MVA.  

Poste de Miécret  : comme d®j¨ abord® dans le plan dõadaptation précédent, il y a toujours 

 une attention à apporter en ce qui concerne ce poste. Etant raccordé en 

 antenne sur le réseau Elia, la puissance garantie est calculée sur base de la 

 possibilit® du r®seau de distribution dõassurer le secours N-1 du p oste.  

Pour remédier à ce manque de puissance garantie, 2 améliorations sont prévues suite aux 

travaux Elia  : 

- Placement dõune ventilation forc®e sur le transfo de 10 MVA pour porter sa puissance 

 ¨ 14 MVA. Extrait de la note dõexamen de la CWaPE du 31/01/2008 : « Cette 

 modification ne n®cessitant quõun investissement mineur, elle nõappara´t pas dans le 

 nouveau plan dõadaptation Elia ». 

- Bouclage en 70 kV ¨ lõhorizon 2013 : en étude et travaux confirmés lors des réunions 

 de coordination Elia/IDEG (PV Réunio n du 08/12/2008).  

De cette manière, en 2013, la puissance garantie en N -1 sera de 15,6 MVA.  

Dans la période transitoire, comme repris dans la note de la CWaPE (voir ci -dessous), la 

probabilité de se trouver en difficulté suite à une puissance garantie trop  faible en situation 

N-1 est tr¯s faible. Dans ce cas extr°me, des manïuvres compl®mentaires sur le r®seau de 

distribution permettent de reprendre la charge de pointe du poste de Miécret. 

Principalement par le poste de Ciney mais aussi par les points dõ®change avec INTERLUX, 

AIEG et INTERMOSANE. 

Il est à noter que les modifications des couplages des transformateurs réalisées en 2007 aux 

postes de Ciney et Mi®cret facilitent d®sormais les manïuvres de reprises de charges. 

                                                           
4  Estimation confirmée lors de discussions tenues le 27 avril 2009 avec ELIA.  
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Cependant, il est très important que  ce point dõattention soit suivi r®guli¯rement afin que les 

modifications permettant dõapporter une puissance garantie suffisante soient effectivement 

réalisées dans les délais annoncés.  

Extrait de la note de la CWaPE du 31/01/2008  concernant le poste de M iécret :  

« A noter cependant que cette conjoncture ne pose problème que si un incident devait se 

produire précisément au moment de la pointe de consommation, pointe qui ne se produit 

que de manière exceptionnelle et est, de plus, limitée dans le temps. La CWaPE note que 

des études complémentaires seront menées prochainement à ce propos par Elia.  » 

 

Les feeders  

Les charges maximales des départs des postes et sous -stations télé -contrôlés sont fournies 

annuellement par le Centre de Conduite Distribution de Nam ur. 

Les informations mesurées en 2008/2009 ont été extrapolées pour 2012 avec une hypothèse 

dõaugmentation annuelle de 1 %. 

Compte tenu de cette hypothèse de croissance, et à configuration du réseau inchangée, 

aucun départ vers une cabine de distribution ne devrait avoir, en 2012, une charge 

supérieure à 90 % de la valeur de réglage du disjoncteur.  

Nous relevons un feeder qui sõapproche de cette limite de 90 %, ¨ savoir BOIS-DE-VILLERS, 

départ FLOREFFE, dont la charge mesurée est de 86 % et théoriquement d e 88,7 % suivant la 

projection à 3 ans.  

Cette situation nõam¯ne pas dõanalyse particuli¯re car lors de la mesure, le feeder nõ®tait 

pas en configuration normale mais il assurait une reprise de charge momentanée. La charge 

du feeder au 23/04/2009 est de 105 A soit 58,3 %. 

 

Les cabines de distribution et transformateurs  

La maîtrise des charges au départ des cabines de distribution est réalisée au travers de 

plusieurs éléments :  

-  Les fusibles HT de protection du transformateur : placés au primaire, ils sont cali brés 

en fonction de la puissance du transformateur installé.  

-  La protection générale des départs BT : elle est installée en tête du tableau BT et 

est fonction de la puissance du transformateur.  

-  Les protections individuelles par départ BT : elles sont foncti on des caractéristiques 

du ou des câbles à protéger.  
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Lorsquõun probl¯me appara´t sur un de ces ®l®ments, il y a intervention dõun agent 

dõexploitation pour r®tablir la fourniture dõ®lectricit®. Cette intervention, en fonction de son 

importance, est consignée et transmise à la hiérarchie pour suite utile (ana lyse 

compl®mentaire, cr®ation dõun dossier de travail,é). Si une analyse compl®mentaire est 

n®cessaire, des mesures de charges sont faites ponctuellement. Le relev® sõeffectue ¨ partir 

dõappareils mobiles. Les valeurs relev®es sont analys®es et introduites dans la base de 

données Proélé.  

G®n®ralement, ces d®passements de charge nominale nõont lieu que pendant de courtes 

périodes de la journée et les transformateurs acceptent sans problème cette surcharge de 

20 à 30 % limitée dans le temps.  

Dans le cas dõune demande dõune nouvelle charge ponctuelle ou une augmentation 

importante dõune charge existante, une solution technique est arr°t®e par IDEG en fonction 

des caractéristiques du réseau et des charges mesurées.  

 

E.1.2  Nouveaux producteurs, nouveaux clients ou ZAE / Lotissement  

 

Ces augmentations de puissance, si elles sont connues ¨ ce jour et que lõann®e de r®alisation 

est fix®e, sont syst®matiquement reprises dans le plan dõadaptation dans les chantiers ç 

Nominatifs ».  

Par contre, si des projets sont connus mais que les données sont incomplètes (puissance non 

déterminée, plan définitif non établi, année de réalisation inconnue), ils sont alors intégrés 

dans les chantiers « Non nominatifs ».  

Ces enveloppes non nominatives sont aussi prévues pour répondr e aux demandes non 

connues à ce jour.  

 

Petites autoproductions de P < 10 kVA  

La situation actuelle  ne pose aucun problème technique particulier. Dès lors, aucune 

adaptation nõest pr®vue ¨ court terme. Toutefois, compte tenu du nombre important de 

demandes en cours et à venir, il est probable que des dysfonctionnements techniques au 

niveau des r®seaux BT verront le jour dõici peu. 
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E.1.3  Problèmes de congestion  

 

Au niveau de la distribution, la congestion se d®finit comme lõimpossibilit® dõamener un 

secours lorsque lõalimentation normale nõest plus disponible. 

Sur IDEG, en g®n®ral, tous les secours sont assur®s, sachant aussi quõune surcharge 

temporaire est acceptable lors des manïuvres pour la reprise des charges. 

Il existe aussi des parties de réseau non maillées donc en antenne. En cas de panne, les 

cabines concernées sont généralement alimentées par des groupes électrogènes de 

secours.  

Ces groupes sont loués à des sociétés extérieures ayant été retenues dans le cadre du 

march é public passé à cet effet.  

Actuellement, il nõy a pas dõanalyse syst®matique informatique de lõensemble du r®seau pour 

déterminer les problèmes de congestion.  

Ces analyses sont réalisées ponctuellement à la demande des exploitants suite à 

lõexp®rience v®cue lors des manïuvres sur le r®seau ou lors de modifications importantes 

pr®vues au r®seau (nouveau client, reprise de charge,é). 

Dans ce plan dõadaptation, les travaux tels que la mise en souterrain de la ligne MT entre les 

cabines Saint -Germain et Liernu  répondent à ce genre de problèmes.  

 

E.1.4  Chutes de tension  

 

La majorit® des plaintes clients relatives ¨ des chutes de tension sõav¯re non fond®e (normes 

respectées ou réseau du Gestionnaire du Réseau de Distribution non concerné) ou aboutit à 

des mesur es correctives immédiates.  

Les critères déterminants pour IDEG sont ceux de la norme EN50160 5 (décision du conseil 

dõadministration du 27/03/2007). 

En outre, si des travaux sont n®cessaires, ils sont le plus souvent r®alis®s dans lõann®e et sont 

couverts p ar une enveloppe provisionnelle pr®vue au plan dõadaptation. 

 

                                                           
5 La norme EN 50160 impose, pour chaque p®riode dõune semaine, que 95 % des valeurs efficaces de la tension fournie moyenn®es 

sur 10õ doivent se situer dans la plage Un +/- 10 %. 

Toutes les valeurs efficaces de la tension fournie moyenn®es sur 10õ doivent se situer dans la plage Un + 10 % et Un ð 15 %. 
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E.1.5  Statistiques des coupures non planifiées  

 

Coupures en basse tension  

Comme en haute tension, les programmes de renouvellement des réseaux aériens BT cuivre 

ont permis sur une dizaine dõann®es de r®duire consid®rablement les interventions de 

dépannage.  

Toutes les pannes sur les réseaux BT sont réparées immédiatement.  

Si des travaux dõam®lioration de plus grande ampleur sont ¨ pr®voir pour assainir le r®seau 

BT, ils sont si possible r®alis®s dans lõann®e et repris dans les enveloppes non nominatives 

pr®vues au plan dõadaptation. Sõils ne sont pas r®alis®s dans lõann®e, ils sont int®gr®s dans les 

travaux nominatifs du plan dõadaptation. 

De manière générale, en ce  qui concerne les r®seaux BT, nous privil®gions lõassainissement 

complet dõentit®s ou de localit®s plut¹t que des interventions de mani¯re plus dispers®e. Le 

choix et les priorités sont fixés suivants les critères repris dans le point «  Remplacements pour 

cause de vétusté  » du plan IDEG.  

Il est cependant évident que lors des interventions de dépannage ou de réparations 

d®finitives qui sõen suivent, les travaux dõassainissement localis®s sont effectu®s afin dõ®viter la 

répétition de pannes aux même endroits.  

Ces travaux ainsi que lõ®lagage permettent de diminuer consid®rablement le nombre de 

défaillances.  

Lõanalyse sõest prioritairement port®e sur les pannes r®seau BT car les pannes concernant les 

branchements ou les groupes de comptage et RTCC sont généralem ent dispersées et 

immédiatement réparées définitivement.  

De plus, ce type de pannes ne g®n¯re normalement pas de dossiers dõinvestissement 

dõimportance. 

En effet, les branchements sont renouvelés systématiquement en même temps que le réseau 

ou individuelle ment en cas de panne isolée.  

Cependant, si des anomalies récurrentes sont constatées lors des dépannages ou lors des 

analyses des interventions des agents, comme par exemple la v®tust® de lõensemble des 

branchements dans une même rue ou de quelques maisons , les travaux dõinvestissement 

n®cessaires ¨ lõassainissement du r®seau sont entrepris (®tablissement dõun dossier 

dõinvestissement). 

Le même raisonnement est tenu pour les problèmes rencontrés sur les comptages qui sont 

eux aussi normalement remplacés sui vant un programme préétabli ou individuellement en 

cas de panne isolée.  
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Coupures en moyenne tension  

Dans le cas o½ la moyenne du nombre dõincidents sur les feeders MT au cours des 3 derni¯res 

années est supérieure ou égale à  3, IDEG effectuera les adaptations pour améliorer la 

situation.  

Sur lõexercice 2008, IDEG a enregistr® 314 incidents MT. 

Les investissements réalisés ces 12 dernières années notamment pour la mise en souterrain 

des lignes aériennes et le remplacement de c âbles vétustes ont permis de diminuer 

drastiquement les incidents sur la même période. Ils sont passés de 894 à 300.  

Incidents sur câbles souterrains  

La plupart des incidents nõexigent pas dõinvestissements significatifs ¨ mentionner dans le 

plan dõadaptation puisquõils se limitent ¨ des r®parations locales, telles quõune bo´te de 

jonction sur c©ble, lõadaptation locale dõun ®quipement en cabine,é 

 

En cas de concentration de défauts (3 ou plus) sur un même tronçon, le remplacement est 

envisagé corrélativeme nt dõune part au co¾t dõexploitation engendr® par ces d®fauts, 

dõautre part aux interruptions qui seront caus®es par les futurs d®fauts. 

Dans le choix de la décision finale, les critères suivants sont bien sûr pris en considération : 

lõhistorique des d®fauts sur le tronçon, la nature des défauts (connexion, dégâts par tiers, 

pr®sence dõeau,é), le type de c©ble, lõ©ge du c©ble, la charge du c©ble et la tension 

dõisolement du c©ble. 

Incidents sur lignes aériennes  

La plupart des incidents nõexigent pas de travaux significatifs ¨ mentionner dans le plan 

dõadaptation mais se limitent ¨ des r®parations locales et ponctuelles, telles que le jointage 

dõune phase cass®e, le remplacement dõun isolateur, le remplacement dõune bretelle, 

lõ®lagage,é 

 

Qualit® de lõonde de tension 

Dans le cadre de lõam®lioration de la qualit® de lõonde de tension, tous les postes IDEG ont 

®t® ®quip®s dõappareils de contr¹le permanents (Qwave). 

Aucune plainte nõa ®t® enregistr®e. 

Le détail de ces  informations est repris dans le rapport qualité 2008.  
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1.2. Autres aspects à prendre en compte  

 

E.2.1  Remplacement pour cause de vétusté  

 

Le r®seau ®lectrique MT dõIDEG comporte au 31/12/2008 : 

Á 1.547 km de réseau aérien MT dont 457 km de réseau aérien MT en cuivre nu (29,5 

% du réseau aérien MT),  

Á 2.700 km de réseau souterrain.  

IDEG, pour des raisons historiques de coût, de faible densité et de longueur, dispose toujours 

dõune part importante de lignes a®riennes MT par rapport ¨ dõautres GRD. 

Pour toutes les lignes cuivre qui ne seront pas remplacées dans les 15 ans, ainsi que les lignes 

Almelec ayant plus de 25 ans dõ©ge, il est pr®vu une mise à niveau complète  (révision). Cette 

mise à niveau consiste en un entretien des lignes a vec, suivant nécessité, le remplacement 

du mat®riel pr®sentant une usure amenant lõ®l®ment concern® hors tol®rance. Cette mise ¨ 

niveau est aussi pr®vue dans le plan dõadaptation sur 5 ans et pr®voit la r®vision annuelle de 

50 km de lignes.  

Seuls quelques tronçons posant des problèmes (défauts multiples ou poteaux vétustes) seront 

remplacés (environ 15 à 20 km par an).  

Actuellement, toutes les extensions et remplacements de réseaux sont exclusivement réalisés 

en câbles souterrains, excepté de légères adapta tions aériennes des réseaux aériens 

existants.  

 

Cabines  

Il sõagit du remplacement dõ®quipement cabine arriv® en fin de vie. 

 

Réseaux BT 

Le r®seau ®lectrique BT dõIDEG comporte au 31/12/2008 : 

Á 3.991 km de réseau aérien BT dont 810 km de réseau aérien BT en cuivre nu (20,3 % 

du réseau BT aérien). Il y a environ 400 km de réseau en cuivre nu de faible section 

qui font dès lors partie du programme de remplacement systématique.  

Á 1.050 km de réseau souterrain.  

 

Le plan dõadaptation 2010-2012 prévoit le remplacemen t annuel dõenviron 25 km de r®seaux 

cuivre. Sur base des travaux prévus dans ce plan et ceux réalisés précédemment, il faudra 

environ 16 ans pour assainir complètement le réseau BT.  

Les critères de choix pour ces remplacements sont basés principalement sur  lõ®tat des 

supports, lõ®tat des potences m®talliques ancr®es dans les habitations, le nombre 

dõinterventions suite aux appels de la client¯le, la section des c©bles (les plus faibles sections 

entraînant des problèmes de tension aux extrémités) et le suivi   des non -conformités non 

urgentes relev®es par lõOA. 
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E.2.2  Sécurité 

 

Visites de contrôle par organismes agréés  

Conform®ment aux prescriptions du RGPT (art. 262) et du RGIE (art. 272), lõorganisme agr®® 

(SECT) effectue des visites de contrôle annuelles de  lõensemble des cabines de dispersion, 

distribution et sectionnement.  

Ces visites débouchent sur des procès -verbaux reprenant les observations effectuées et les 

infractions constat®es. Ces derni¯res sont corrig®es au fur et ¨ mesure dans lõann®e par les 

agents dõexploitation. 

Les infractions sont quasi exclusivement mineures (continuité terre, éclairage, accès, 

panneaux dõinstruction, nettoyage,...) et nõexigent pas de travaux dõinvestissement 

significatifs ¨ mentionner dans le plan dõadaptation. 

La sécurit ® des manïuvres nous impose de remplacer des anciens ®quipements de cabines 

qui ne correspondent plus, ni aux normes de sécurité actuelles, ni aux charges véhiculées.  

Lors de ces travaux, ce nõest pas syst®matique, mais il est fr®quent que le b©timent cabine 

soit lui aussi remplacé afin de se conformer à la spécification C2 -112. 

Ces cabines font donc partie dõun plan pluriannuel de remplacement int®gr® au plan 

dõadaptation. 

Cõest ®galement vrai pour des postes de manïuvre plac®s sur lignes a®riennes qui sont 

remplacés par des interrupteurs au sol.  

Les remarques faisant suite aux visites p®riodiques de lõorganisme agr®® sont analys®es et les 

interventions qui en découlent prioritisées.  

Si elles peuvent être réparées immédiatement, les dépenses sont reprises d ans le budget 

dõentretien de lõann®e en cours. 

Si des travaux plus importants doivent °tre entrepris, des dossiers dõ®tudes sont ®labor®s. Ils 

sont alors soit r®alis®s dans lõann®e en cours et repris dans le poste ç non-nominatifs » de cette 

rubrique, soit  int®gr®s dans le plan dõadaptation. 

 

Arrêté Royal du 2 juin 2008  

Par ailleurs, un important texte législatif (Arrêté Royal du 2 juin 2008 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité de certaines anciennes installations électriques sur les lieux 

de travail) a été publié le 19 juin 2008.  

Même si de nombreuses incertitudes subsistent quant à son calendrier de mise en 

application 6, lõimpact sur le programme dõinvestissement de cet Arr°t® Royal, en particulier 

au niveau du remplacement anticipé de certai ns éléments du réseau (en particulier le 

mat®riel en cabine) sera tr¯s loin dõ°tre n®gligeable. 

Sur base des premi¯res analyses faites, on peut estimer, pour IDEG, lõimpact de ces nouvelles 

dispositions à un surcroît de dépenses de 3.458 kû/an pendant 20 a ns. 

                                                           
6 Cet Arr°t® fait actuellement lõobjet de recours au Conseil dõEtat. 

 



 

27 

 

E.2.3  Environnement  

 

Politique générale  

La politique dõenfouissement des lignes a®riennes MT r®pond au souhait environnemental du 

législateur.  

Lõint®gration de nos nouvelles cabines ¨ lõenvironnement local fait partie int®grante de nos 

préoccupations.  

 

Actions spécifiques  

Une enveloppe est prévue pour réaliser, à la demande des autorités communales, différents 

travaux permettant de d®placer et/ou dõam®liorer lõint®gration des r®seaux dans 

lõenvironnement. 

Il appartient ¨ ces autorit®s dõinitier le projet; IDEG sõaligne et sõint¯gre avec le calendrier 

général des travaux.  

 

Elimination des PCB  

Un décret de la Région Wallonne du 25 mars 1999, décret modifiant, sans le remplacer, 

lõarr°t® royal du 9 juillet  1986 impose lõ®limination des transformateurs et condensateurs aux 

PCB. 

Il nõexiste plus dõ®l®ments ¨ lõaskarel sur le r®seau IDEG. 

Aucune enveloppe nõest donc retenue ¨ cet effet dans ce plan dõadaptation. 

 

E.2.4  Harmonisation des plans de tension  

 

En MT, il existe en IDEG deux plans de tension harm onis®s, cõest-à-dire 11,5 et 15 kV.  

Il nõest pas pr®vu de modifier les zones existantes, ni a fortiori de proc®der ¨ une quelconque 

autre harmonisation.  

Aucune enveloppe nõest donc retenue dans ce plan dõadaptation. 

 

E.2.5  Investissements en postes Elia  

 

Des travaux dõadaptation sont pr®vus dans les postes pour les ann®es 2010 ¨ 2012. Ce sont 

principalement des renouvellements dõ®quipements haute tension, des installations TCC ainsi 

que des protections.  
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E.2.6  Am®lioration de lõefficacit® du r®seau 

 

Les adaptations reprises dans ce chapitre concernent lõam®lioration de lõefficacit® du 

réseau. Cette amélioration est obtenue en apportant une aide à la conduite visant à 

diminuer les temps de coupure, diminuer le nombre de consommateurs coupés en cas 

dõincident et r®duire les temps dõintervention. 

Les adaptations principales conduisant à une augmentation de la qualité globale du réseau 

sont les suivantes :  

o Installation de télécommandes et télésignalisations dans les cabines  ; 

o Bouclage de parties de réseau en antenne (nouvelles liaisons)  ; 

o Remplacement de câbles de faibles sections ne permettant plus de supporter la 

charge en cas de bouclage  ; 

o Remplacement de lignes, de postes et de sectionnements aériens par des câbles 

souterrains, des cabines au sol et du mat ériel de coupure sous charge  ; 

o Ajout de disjoncteurs dans la chaîne de protection pour augmenter la sélectivité 

globale.  

 

Afin de garantir une meilleure gestion du réseau, du nouveau matériel de télécommande 

sera installé dans diverses cabines du réseau du  GRD. Ces installations permettent une 

surveillance permanente du bon fonctionnement du matériel électrique de ces cabines par 

le Centre de Conduite de la Distribution (Namur), ainsi que la commande de celles -ci (postes 

subordonnés).  

Parallèlement à cela, des études conceptuelles( 7) sont men®es pour ®valuer lõimpact des 

nouvelles productions d®centralis®es sur lõarchitecture du r®seau et d®terminer les moyens 

®ventuels ¨ mettre en ïuvre pour optimiser la gestion de celui-ci (i.e. mesure des charges, 

protect ion des installations, transfo auto -adaptatif,...).  

 

E.2.7  Travaux Compteurs  

 

Le Service de la Métrologie du Service public fédéral Economie, PME, Classes moyennes et 

Energie demande à IDEG de procéder régulièrement à des prélèvements de compteurs sur 

le réseau et identifie les modèles ne répondant plus aux critères minimaux de précision. Les 

séries incriminées doivent alors être retirées du réseau dans un délai imposé par le Service de 

la Métrologie.  

Parallèlement à ces campagnes métrologiques et ce, de l a propre initiative dõIDEG, il est 

procédé progressivement au remplacement des compteurs équipés de cadrans à quatre 

roues. Ce type de compteur peut présenter des litiges de facturation.  

Leur remplacement sõeffectue au gr® des opportunit®s et en fonction des consommations 

enregistrées les années précédentes.  

Dõautre part, conform®ment au r¯glement technique, il est pr®vu au plan dõadaptation, le 

placement de compteurs à budget.  

                                                           
7 Concept de «  Smart Grid  » tel que repris dans la littérature.  
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Des enveloppes provisionnelles sont réservées pour réaliser les dossiers relatif s à ce type 

dõadaptation : 

Nombre compteurs quatre roues et «  métrologique  » à remplacer  : prévision de 600 pièces 

par an.  

Compteurs à budget  : prévision de 800 pièces par an.  

Situation du parc compteurs à budget IDEG à fin 12/2008  : 4.069 compteurs placés  (Voir 

également le rapport qui vous a été transmis le 31/03/2008  : données à caractère social 

relatives à l'année 2008).  

Nous nõanticipons pas de changement important dans le rythme dõinstallation de ces 

compteurs.  

 

Compteurs «  intelligents  » 

Des études de faisabilité économique et technique ont été menées. Les premières 

conclusions de celles -ci tendent ¨ d®montrer que cette approche nõest pas, dans les 

circonstances actuelles, viable économiquement.  

Sur le plan technique, les efforts de normalisation nõont pas encore abouti à une 

standardisation commune au niveau européen.  

Il nõentre donc pas dans les intentions du GRD - dans lõhorizon de ce plan ð de mettre en 

ïuvre industriellement ce type de compteur. 

Toutefois, une étude est actuellement en cours et envisage un essai technologique en 2010 -

2011. Aucun projet nominatif correspondant ¨ cette exp®rience pilote nõest pr®vu au plan. 

 

2. Investissements divers  

Ce poste reprend les investissements charroi, outillage et bâtiments dont IDEG est propriétaire 

ou cop ropriétaire.  

Le détail est donné ci -dessous : 

 

 

Bâtiments administratifs 100.000,00 ú                

Mobilier 212.500,00 ú                

Matériels roulants 750.000,00 ú                

TOTAL HORS INFRASTRUCTURE 1.062.500,00 ú              

Mobilier 142.670,00 ú                

Equipement administratif 59.400,00 ú                  

TOTAL COPROPRIETE 202.070 ú
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E. Synthèse  

Pour lõensemble dõIDEG, le plan 2010-2012 peut se synth®tiser, en terme de volume dõactivit®s 

annuel (hors A.R. 02/06/2008) , en distinguant la classe budgétaire, par le tableau suivant  : 

 

En terme de moyens budg®taires (hors A.R. 02/06/2008) et par famille dõactivit®s techniques : 

 

 

On trouvera en annexe 2  la liste des travaux nominatifs  prévus en 2010 ð 2012. 

Il sõagit ici dõune pr®vision. Certains travaux ®tant prévus pour être réalisés en synergie avec 

dõautres imp®trants (Eaux, Belgacom,...) ou ¨ lõoccasion de programmes communaux de 

réfection de voirie, peuvent être reportés ou annulés de ce fait.  

 

Postes équipements
4%

Postes télécontrôle
1%

Postes TCC
0%

Réseau MT
31%

Réseau BT
20%

Cabines bâtiments
8%

Cabines 
équipements

9%

Cabines 
terrains

1%

Transformateurs
5%

Raccordements
12%

Comptage
7%

Comptage OSP
1%

Autres
1%

Budget 2010-2012 ELEC IDEG: 
Répartition des moyens financiers par activité

TOTAL TOTAL TOTAL 

A B A B A B

Postes équipements Pc 16          8           24          10          10          20          18          2           20          

Postes télécontrôle Pc 8           3           11          8           7           15          19          -          19          

Postes TCC Pc 2           -          2           -          1           1           1           -          1           

Réseau MT M 39.829   44.600   84.429   45.595   43.390   88.985   50.970   42.740   93.710   

Réseau BT M 43.220   66.350   109.570  40.356   66.300   106.656  46.966   65.880   112.846  

Cabines bâtiments Pc 38          36          74          27          40          67          32          40          72          

Cabines équipements Pc 97          91          188        98          97          195        89          99          188        

Cabines terrains Pc 1           27          28          24          24          1           31          32          

Transformateurs Pc 47          58          105        35          58          93          40          59          99          

Raccordements Pc 2.215     2.215     2.215     2.215     2.215     2.215     

Comptage Pc 1.277     4.580     5.857     1.278     4.580     5.858     1.278     4.580     5.858     

Comptage OSP Pc 800        800        800        800        800        800        

2010 2011 2012
QUANTITES
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LES ADAPTATIONS LES PLUS IMPORTANTES 

Les crit¯res retenus pour d®terminer lõimportance dõun projet sont : 

- la qualité de fourniture,  

- la santé/sécurité des travailleurs, des installations et des utilisateurs,  

- lõefficacit® ®conomique. 

 

Sur base de ces critères, les projets les plus importants sont  :  

Cabine - Poste Aménagement "Poste de ville" ( 339021) phases 2 (Année 2009)  & 3 (Année 2010)  Namur NAMUR

Cabine - Poste Remplacement cabine Pont du Luxembourg 276002 (A télécommander) Jambes NAMUR

Cabine - 

Nouvelle 

injection

Remplacement cabine (325035) + nouvelle injection de zoning de Mettet à nouvelle cabine "rue 

du Vieux Saint-Donat"  (Alimentation Mettet-Biesmerée)

Mettet METTET

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

2009 : Remplacement ligne aérienne entre cabine 3 Harlue (137003) et cabine 3 route de 

Wasseige (427003) + nouvelle cabine en remplacement de 427003. + pose 95² de cabine 

427003 à la dérivation 137007.  Démontage ligne aérienne entre dérivation 137008 et dérivation 

137408  2010 : Câble MT bouclage Tavier-Noville s/Mehaigne  2011 : Remplacement ligne 25² 

entre Taviers 3 et Taviers 1  2012 : Remplacement cabine 1 "Village" (427001) + remplacement 

ligne 25² entre Taviers 1 (427002-427008) et Boneffe 1 (138001)  2013 : Remplacement câble 

16² MT entre emptinne 1 (259001) et Boneffe 1 (138001) Placement d'un RMU 2KT en reprise du 

PA 138002 (Bonijoux)

Taviers EGHEZEE

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

Remplacement ligne HTA vétuste entre Temploux (429003) et Temploux (429015) + 

remplacmeent équipement cabine Tombale ( 429004 ) + nouvelle Zouave (429015) + reprise PA 

(429041 - 429016) & cabine privée (429500)

Temploux NAMUR

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

Remplacement ligne par câble entre cabine (422006) Claireval et Suarlée Château (422001) 

Superconfex AIEG, remplacement cabine 3 Ecole (422003) & Ecole de Boucherie (422501)  

Suarlée NAMUR

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

Remplacement de ligne de Villers-lez-Heest 1 à cab. 1 Emines (190001-190006-190009)  Emines LA BRUYERE

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

Pose HTS entre cabine Membre ( 456006 ) et Vresse Centre ( 456001 ) + 2 cabines  Vresse VRESSE s/SEMOIS

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

Remplacement vieille ligne HTA par câble du Poste de Warnant (465990) à cabine 4 Village 

(465004) via PA Grosse-Pierre (465006)  

Warnant ANHEE

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

Remplacement ligne vétuste entre Emines 1 (190001) à 3D route d'Emines à Rhisnes 373016 Emines LA BRUYERE

Mise en 

souterrain 

Ligne Aérienne

Remplacement de la double terne entre Ry de Flandre ( 470006 ) vers Wépion Fooz ( 470011 ) + 

3 nouvelles cabines : 470701 - 470086 - 470401   

Wépion NAMUR
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IV. Indicateurs de performance  

La présente partie du plan stratégique reprend quelques chiffres significatifs extraits des 

rapports qualité adressés annuellement a u régulateur wallon ð la CWaPE.  

 

 

Indicateur de performance résumé  Unité 
Statistiques 

2008 
Commentaires  

Nombre d'utilisateurs du réseau BT  nbre  210.001 

 Nombre d'utilisateurs du réseau HT  nbre  1.604 

Longueur du réseau BT  km 5.040 

 Longueur du réseau HT km 4.247 

Energie distribuée en BT  MWh  1.139.832 
  

Energie distribuée en HT  MWh        638.455 

Indisponibilité pour coupures 

planifiées  

heures  0:46:24 

Même ordre de grandeur  

Indisponibilité suite défaillance MT  heures  01:00:00 Conditions variables en 

fonction des conditions 

externes  

Temps d'arrivée sur site en  

 intervention BT  

heures  1:04:45 

Inférieur à 2 heures  
Temps d'intervention moyen d'Ideg  

 en BT 

heures  1:05:43 

Délai de réalisation d'un 

raccordement après paiement  

jours < 30 jours Respect du prescrit légal 

de 30 jours  

Délai d'ouverture / fermeture 

compteur  

jours 3 jours Respect du prescrit légal 

de 3 jours  

 

 

~  ~  ~  ~  ~  ~ 
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Gaz 
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I. Note stratégique  

Evaluation des facteurs dõ®volution des tarifs des r®seaux de distribution entre 2008 et 2012  

 

A. Composition des tarifs des réseaux de distribution  

Les tarifs des réseaux de distribution  comprennent l'ensemble des frais nécessaires à 

l'exécution, par le gestionnaire de ré seau, des tâches imposées par la loi.  

Ces frais peuvent être répartis comme suit :  

 Frais d'exploitation maîtrisables (ou OPEX maîtr.)  ; 

 Frais d'exploitation non maîtrisables (ou OPEX non maîtr.)  ; 

 Obligations de service public (ou OSP)  ; 

 Amortissements (ou CAPEX)  ; 

 Rémunération équitable (ou RE).  

 

Les frais d'exploitation maîtrisables comprennent :  

 Les coûts d'achat de biens et de services, pour autant qu'ils s'intègrent dans le 

cadre des activités visées dans la loi ;  

 Les coûts des rémunérations, des ch arges sociales et de toutes les charges payées 

dans le cadre de fonds de pension et d'assurances -groupe ;  

 Les réductions de coûts consécutives à diverses opérations (comme les recettes 

issues de la location des pylônes, les recettes issues de la location d u réseau de 

fibres optiques,é). 

 

Les frais d'exploitation non maîtrisables  comprennent :  

 Le coût d'achat de services auxiliaires  

 Les coûts d'utilisation de l'infrastructure de tiers ;  

 Les charges de pensions extralégales non capitalisées ;  

 Le précompte immobilier dû et les taxes, prélèvements et rétributions locaux ;  

 Les moins-values enregistrées et la partie de la plus -value relative aux équipements 

mis hors service dans le courant de l'année concernée ;  

 Les dépréciations enregistrées ;  

 L'impôt des sociétés et personnes morales effectivement dû ;  

 Les coûts d'acheminement facturés par d'autres gestionnaires de réseau de 

distribution  ; 

 Les réductions de coûts qui résultent de transferts entre le compte de résultats et le 

bilan, y compris les différences imputées au revenu de périodes régulatoires 

antérieures.  

 

En Wallonie, les obligations de service public (également définies comme non 

maîtrisables) comprennent principalement:  

 Gestion de lõinfrastructure des compteurs ¨ budget ; 

 Placement et e ntretien des compteurs à budget  ; 

 Gestion des clients des GRD õs (principalement clientèle protégée)  ; 

 Accueil de la clientèle protégée ;  

 Gestion des primes URE (Utilisation rationnelle de l'énergie) ;  

 Gestion des plaintes  ; 

 Amortissement et charges financières afférentes aux raccordements standards 

gratuits des clients résidentiels gaz  naturel et des extensions du réseau de gaz 

naturel.  
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Les amortissements  comprennent :  

 Le montant annuel des amortissements sur la base de la valeur d'acquisition 

historique et des pourcentages d'amortissement f ixés par les arrêtés royaux du 2 

septembre 2008, sans tenir compte d'une quelconque valeur résiduelle ;  

 L'amortissement de la plus -value.  

 

La r®mun®ration ®quitable comprend, dõune part, la r®mun®ration des capitaux 

investis dans le réseau par les actionnaires du gestionnaire de réseau. Celle -ci est 

obtenue chaque année par l'application du pourcentage de rendement fixé par l a  

CREG (WACC) ¨ la valeur de l'actif r®gul® (RAB ou Regulatory Asset Base). Et dõautre 

part, elle comprend les charges financières (embedded cost) à payer aux banques.  

Dans le cadre du contr¹le annuel des tarifs appliqu®s au cours dõun exercice, la Creg 

peut constater que ceux -ci ont conduit à générer un écart par rapport au budget se 

déco mposant en différents soldes  : soldes relatifs aux coûts non gérables, aux coûts 

gérables ou encore aux écarts de volume.   Ces soldes sont, selon leur type, imputés 

annuellement   (en totalité) au profit ou à charge du gestionnaire de réseau de 

distribution  ou reportés sur les tarifs de la période régulatoire suivante. En outre, à la fin 

de la 3 ème  ann®e dõune p®riode, la CREG contrôle les soldes cumulés des 4 exercices 

dõexploitation pr®c®dents et les soumet ¨ lõapprobation du Ministre de lõEnergie.  

Lõaffectation de ces soldes est déterminée par un arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres.    

 

B. Evolution tarifaire 200 8-2009 

 

Lõ®volution des tarifs de r®seaux de distribution entre 2008 et 2009 est principalement 

imputable aux tâches supplémentaires imposées aux GRD dans le cadre des 

obligations de service public  ainsi quõ¨ celle des taux dõint®r°ts.   

Lõaugmentation du co¾t des obligations de service public  relatives au placement et à 

lõentretien des compteurs ¨ budget laquelle le placement des compteurs a d®but® au 

cours du 2 ème  semestre 2008 et dont le coût augmentera par conséquent en 2009.  Le 

coût des obligations de servic e public augmente suite ¨ la mise en place dõune cellule 

« Gestion des plaintes  è dans le cadre de lõobligation dõç assurer un service efficace de 

gestion des plaintes  »8  

La révision de certains taux dõamortissement, conform®ment ¨ lõarr°t® royal du 2 

septembre 2008, explique elle -aussi en partie cette ®volution (ainsi lõamortissement des 

compteurs télé relevés est passé de 3% à 10%, celui des équipements administratifs de 

20% ¨ 33% etcé).  Outre la modification de certains taux dõamortissement les capex 

gaz ®voluent essentiellement en fonction de lõimportance des besoins n®cessit®s par 

les extensions du réseau gazier.  

La modification de la structure financière de manière à tendre vers la cible retenue par 

la CREG et bas®e sur un nouveau ratio dõendettement (S=FP/RAB moyenne) explique 

lõ®volution de la rémunération équitable brute  en ce compris  la forte hausse des 

charges financières  engendrées par les emprunts significatifs contractés.  

 

                                                           
8 Article 54 du décret du 17 juillet 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
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Les frais maîtrisables , le seul facteur sur lequel les GRDõs peuvent agir au niveau 

opérationnel, ont, en termes réels, connu une diminution de 2,5 % en 2009.   

La réduction de 2,5% tient compte de la création de la société «  Ores » prévue début 

2009 et des pertes potentielles de synergies et dõ®conomies dõ®chelle qui pourraient en 

découler. Des efforts supplémentaires sont donc à nouveau fournis par les gestionnaires 

de réseau de distribution de manière à maintenir le niveau attendu des efforts 

dõam®lioration de la productivit®.   

Toutefois, compte tenu de lõinflation pr®visible de 2008 (2,5% correspondant au 

diff®rentiel entre lõinflation r®elle attendue en 2008 et lõinflation initialement consid®r®e 

lors de lõ®tablissement du budget, soit 4,4% - 1,9%) et de lõinflation de 2008 ¨ 2009, les 

frais maîtrisables sont en hausse  de 0,3% par rapport au budget tarifaire approuvé pour 

2008.   

La d®termination dõun malus  relatif ¨ lõexercice 2007 impacte ®galement lõ®volution 

des tarifs de distribution puisquõil sera enti¯rement r®cup®r® sur les quatre ann®es de la 

période régulatoir e. Cet impact tarifaire r®sulte de lõapplication m®canique des 

d®cisions de la CREG relative ¨ lõaffectation des exc®dents, d®ficits dõexploitation. Ce 

mécanisme de correction annuel induit des effets qui sortent du périmètre de contrôle 

des GRDõs. Cet effet de seuil annuel est appelé à être fortement atténué dès lors que le 

traitement des soldes se fera sur plusieurs exercices et que les impacts seront nettés sur 

la période régulatoire pluriannuelle.  

 

C. Evolution des tarifs des réseaux de distribution 20 09-2012 

 

Lõ®volution des enveloppes sur la p®riode 2009 ¨ 2012 tient compte de la formule 

dõindexation objective pr®vue ¨ lõarticle 21 de lõA.R. ¨ savoir une ®volution des OPEX 

ma´trisables correspondant ¨ lõinflation, laquelle est limit®e ¨ 0,30 % en 2009 et 1,9% par 

an à partir de 2010. La consommation estimée au cours de la période correspondante 

serait en augmentation de 1% par an, les autres éléments évoluent en fonction des 

drivers propres à ceux -ci (quantit®s, investissements,é) ou ¨ d®faut en fonction de 

lõinflation consid®r®e sur la p®riode. 
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D. Modifications par rapport aux Plans Stratégiques 2009 -2011 présentés en 

octobre 2008  

Un certain nombre de modifications et mises à jour des propositions tarifaires et donc 

des plans stratégiques ont effectuées à la demande de la CREG  :  
 

 Données Bilantaires et Volumes  

Actualisation du chiffrage en fonction de la réalité 2008 :  

ü volumes  

ü RAB / Immobilisés  

ü données bilantaires  

 Investissements  

Les enveloppes d õinvestissement restent conformes au Plan Cwape approuvé 

en 2008 ¨ lõexception de :  

ü les montants dõintervention client¯le modifi®s afin de tenir compte de 

nouvelles estimations de quantités  

ü La prise en compte dõenveloppe compl®mentaire en gaz relative ¨ la 

modification des critères de rentabilité retenus par la Cwape dans le 

cadre de lõ®valuation des extensions rentables 

 Structure financière  

 Sur base du nouveau ratio dõendettement cible défini par la CREG dans le 

cadre de lõoptimalisation du rendement de lõactionnaire, la structure 

financière a été revue . 

 Paramètres  : actualisation du chiffrage en fonction des données réelles 

observées  

 

 Rejet des coûts des conseillers techniques  

Les frais de conseillers techniques ont été supprimés des estimations des frais 

des services généraux des intercommunales.  

 Rejet des coûts Igretec  

Les coûts relatifs à Igretec ont été supprimés des estimations des frais des 

services g®n®raux dõIGH. 

Prop Tarifaire 

Initiale Revue Prop Tarifarie

30/09/2008 08/2009

OLO 3,9255% 3,9255%

Prime de risque 3,50% 3,50%

Bèta 0,85 0,85

Prime d'i l l iquidité 0,20 0,20

Pourcentage d'expansion des volumes 1,50% 1,00%

Inflation B2008 1,90% 1,90%

Inlflation R2008 4,80% 4,49%

Inflation B2009 1,90% 0,30%

Inflation B2010, 2011 et 2012 1,90% 1,90%

% de réduction de coûts imposée 2,50% 2,50%
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E. Manque ¨ gagner r®sultant de lõapplication des tarifs 2008 en 2009 

 

Le 18 novembre 2008, la CREG a refusé les propositions tarifaires déposées en 

septembre 2008 et a impos® lõapplication de tarifs provisoires, ceux factur®s en 2008.  

Des propositions tarifaires complétées ont été soumises à son évaluation début 

septembre 2 009. La CREG a approuvé ces propositions tarifaires complétées le 17 

septembre 2009.   Elle a pr®cis® dans sa d®cision dõapprobation que les tarifs 2009-2012 

seront dõapplication ¨ partir du 1er octobre 2009.    

  En 2009, les tarifs de 2008 auront été appliq ués pendant 9 mois au moins.  

Les tarifs 2008 ®tant insuffisants pour couvrir les frais des GRDõs, il en r®sulte un manque ¨ 

gagner qui, selon les principes fixés par les arrêtés royaux du 2 septembre 2008, pourra 

être récupéré sur la période 2013 à 2016.  

Lõenregistrement comptable de cette cr®ance en 2009 et lõimpact sur le r®sultat et la 

r®mun®ration de lõactionnaire pour lõann®e 2009 font lõobjet dõune analyse qui devra 

être validée par les réviseurs.  
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II. Plan financier  

Evaluation 2009 du plan stratégique  

Code de démocratie locale et de la décentralisation  

 

Tarifs pluriannuels 2009/2012 : Principes  
 

 

A. Arrêté Royal  

· Publié au Moniteur 12/09/2008  

· Il prévoit :  

ï des tarifs fixés pour 4 ans  ; une série de prix pour chacune des années de 

2009 à 2012 ; 

ï une réduction en 2009 des OPEX contrôlables correspondant à 2,5% du 

montant correspondant repris aux budgets 2008 approuvés  et corrigés pour 

tenir compte de lõinflation r®elle observ®e en 2008. Pour les ann®es 2010 ¨ 

2012, lõ®volution des OPEX contr¹lables est fonction de lõinflation estim®e ; 

ï une modification de certains taux dõamortissements. 

 

B. Evolution tarifaire  

 Modification de la structure tarifaire :  

ï Une globalisation du tarif de location compteur et du tarif pour lõactivit® de 

mesure et comptage ;  

ï Un tarif distinct pour les obligations de service public.  
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C. Lignes directrices de la CREG  

 Décision Bonus Malus 2007 :  

ï Les montants communiqués par la CREG sont acceptés par le GRD;  

ï Répercussion à 100% sur les  tarifs de la période régulatoire 2009 -2012; 

ï Proposition de prise en charge étalée sur chacun des exercices de la 

période 2009 -2012, soit 25 % par an;  

ï Pour le GRD, il sõagit dõun Malus qui viendra en augmentation de la 

r®mun®ration ®quitable:+711 Kû (38 % du résultat comptable 2007), soit 178 

Kû par an 

 Décision Bonus Malus 2008 :  

ï La CREG nõa pas encore communiqu® sa d®cision  

 

 Manque ¨ gagner r®sultant de lõapplication des tarifs 2008 en 2009 : 

Le 18 novembre 2008, la CREG a refusé les propositions tarifaires déposées en 

septembre 2008 et a impos® lõapplication de tarifs provisoires, ceux factur®s en 

2008.  Des propositions tarifaires complétées ont été soumises à son évaluation 

début septembre 2 009. La Creg a approuvé ces propositions tarifaires 

complétées le 17 septembre 2009.   Elle a pr®cis® dans sa d®cision dõapprobation 

que les tarifs 2009 -2012 seront dõapplication ¨ partir du 1er octobre 2009.    

   

  En 2009, les tarifs de 2008 auront été app liqués pendant 9 mois au 

moins.  

Les tarifs 2008 ®tant insuffisants pour couvrir les frais des GRDõs, il en r®sulte un 

manque à gagner qui, selon les principes fixés par les arrêtés royaux du 2 

septembre 2008, pourra être récupéré sur la période 2013 à 2016 . 

Lõenregistrement comptable de cette cr®ance en 2009 et lõimpact sur le r®sultat 

et la r®mun®ration de lõactionnaire pour lõann®e 2009 font lõobjet dõune analyse 

qui devra être validée par les réviseurs.  

 

 Alignement de la structure financière sur la cible  retenue par la CREG :  

 

 Revue Prop. Tarifaire 08/2009  

S S passant de 47 % en 2009 à 38 % en 

2012 

Réduction de FP sur la période 

régulatoire  

15 Mû en 2009 

 

ï Nouveau ratio dõendettement consid®r® par la CREG : S (FP/RAB moyenne) 

ï Mise en application des dispositions prévues dans le MOU relatives à la 

montée en puissance des communes  
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D. Hypothèses  

1.  Hypothèses ð Activité Supply   

 Fin de lõactivit® en 2008. 

Le résultat de lõactivit® Supply de 2008 équivaut à la récupération des créanc es 

enti¯rement amorties, comme suite ¨ lõattribution des march®s des cr®ances.  

2.  Hypothèses ð Activité Net  

 Calcul du plan stratégique conformément à la proposition tarifaire revue et 

discutée avec la CREG en août 2009 . 

 Evolution des volumes en fonction des recommandations de la CREG et dans la 

continuité des données réelles au 31/12/2008 . 

 Evolution des coûts en fonction des paramètres les plus représentatifs par type de 

coûts, à savoir :  

Í Inflation  

Í Evolution des effectifs , impact CCT, ®volution de lõindice des salaires (Sge) 

Í Evolution du co¾t des mati¯res, entrepreneurs, é 

 Rejet des coûts des conseillers techniques  : 

Les frais de conseillers techniques ont été supprimés des estimations des frais  

des services généraux des i ntercommunales.  

 

E. Principaux paramètres  

 OLO       3,925 % 

 Prime de risque      3,5  

 Bèta        0,85 

 Prime dõilliquidit®      0,20 

 Pourcentage dõexpansion des volumes  1,0 %  

 Les  quantités évoluent en fonction des données réelles 2008 et des f acteurs 

d'évolution recommandé s par la CREG  : 

Í moins de 1 GWh/an  :  1,00 % (GC1)  

Í de 1 à 10 GWh/an  :  1,00 % (GC2)  

Í plus de 10 GWh/an  :  0,00 % (GC3)  

 Inflation annuelle :  

Í 2008 : 4,49 % 

Í 2009 : 0.30 % 

Í 2010 à 2012 : 1,90 % 

» Source : Bureau Fédéral du Plan  
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IDEG GD

όYϵύ 2006 2007 2008 2008
Variance 2008

R vs B
2009 2010 2011 2012

ACTIVITE "Fourniture Gaz"

- V - A 11.359,21 729,43 -21,35 -21,3

- Frais d'exploitation -1.329,18 -237,26 -82,38 -82,4

- Résultats sur créances amorties -784,44 -263,95 149,92 149,9

- Divers -183,74 -88,34 50,10 50,1

Résultats de l'activité de fourniture gaz 9.061,85 139,88 96,29 96,3

ACTIVITE "Gestion des réseaux" activité gaz

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 730,85 9.243,48 11.381,71 10.387,13 994,6 11.476,73 12.182,19 12.712,51 13.197,11
- Redevances d'util isation du réseau 1.578,43 8.303,39 10.658,82 10.307,85 351,0 11.671,61 12.377,07 12.907,39 13.391,99

- Bonus Malus -847,58 887,84 773,45 62,68 710,8 -177,69 -177,69 -177,69 -177,69

- Ecarts "Elia", Voirie et Pensions" 52,25 -50,57 16,60 -67,2 -17,19 -17,19 -17,19 -17,19

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -6.301,7 -7.382,7 -8.002,5 -7.535,5 -467,0 -9.130,8 -9.773,9 -10.249,7 -10.683,5

Gestion des réseaux -4.174,97 -4.743,30 -4.706,21 -4.506,31 -200,2 -5.957,13 -6.182,73 -6.315,51 -6.443,85

- Coûts des dossiers (Contrôlables) -1.036,12 -980,66 -1.198,72 -1.165,44 -33,3 -1.210,36 -1.236,92 -1.265,02 -1.292,38

- Frais d'entretien du réseau de distribution (contrôlables) -2.284,88 -2.431,19 -2.180,90 -2.445,19 264,3 -2.096,84 -2.136,68 -2.177,27 -2.218,64

- Réduction volontaire de coûts (Contrôlables) 311,13 -311,1 5,21 5,31 5,41 5,51

- Coûts de l'activité de mesure et de comptage (contrôlables) -229,86 -335,87 -375,40 -357,51 -17,9 -362,42 -364,38 -366,70 -369,30

- Coûts de la gestion du système 0,00 -66,78 -70,74 -71,00 -72,42 -73,80 -75,20 -76,63

- Obligation de services publics -46,02 -301,93 -284,10 -116,58 -167,5 -1.573,28 -1.747,57 -1.828,34 -1.906,41

- Redevance de voirie

- Charges de pensions non capitalisée -578,09 -626,87 -596,35 -661,71 65,4 -647,02 -628,70 -608,38 -586,01

Amortissements -1.810,30 -1.850,44 -2.235,21 -2.034,27 -200,9 -1.897,73 -2.078,57 -2.176,29 -2.283,91

Désaffectation de la plus value RAB -192,18 -110,45 -110,45 0,0 -110,45 -110,45 -110,45 -110,45

Charges financières (hors pension et OSP) -114,21 -318,36 -546,52 -454,42 -92,1 -1.060,45 -1.294,36 -1.537,30 -1.732,81

Impôts -202,26 -278,38 -404,09 -430,04 25,9 -105,03 -107,77 -110,19 -112,45

Résultat de l'activité "Gestion des réseaux" gaz -5.570,90 1.860,81 3.379,21 2.851,63 527,6 2.345,93 2.408,30 2.462,77 2.513,64

RESULTAT TOTAL DE L'EXERCICE 3.491,0 2.000,7 3.475,5 2.851,6 623,9 2.345,9 2.408,3 2.462,8 2.513,6

Mouvements sur réserves 5,08 -710,77 -62,68 -648,1 177,69 177,69 177,69 177,69

   Dotations -710,77 -62,68 -648,1

   Prélèvement 5,08 177,69 177,69 177,69 177,69

RESULTATS A DISTRIBUER 3.496,0 2.000,7 2.764,7 2.789,0 -24,2 2.523,6 2.586,0 2.640,5 2.691,3

Réalité Budget Business Plan
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IDEG GD Réalité Budget Business Plan 

Yϵ 
2007 2008 2008 

Variance 
2008 
R vs B 

2009 2010 2011 2012 

Obligations de Services Public                 

                  

- CAB 14,4 242,2 29,7 212,5 1.061,8 1.182,8 1.304,5 1.429,6 

- Gestion Clientèle 188,6 -42,3 -10,4 -31,9 423,6 475,2 432,6 383,8 

- Gestion des plaintes         17,3 17,6 17,9 18,3 

- Accueil Visiteurs 68,2 51,4 40,9 10,5 43,1 43,9 44,8 45,6 

- Actions URE 30,7 32,8 56,4 -23,6 27,5 28,1 28,6 29,1 

                  

Total 301,9 284,1 116,6 167,5 1.573,3 1.747,6 1.828,3 1.906,4 


